Annexe n°1 :RELEVE DE CONCLUSION CONFERENCE DES PHIR

09/10/06

Objet : Modalités d’examen des projets ministériels par la Conférence

QUI


ACTION

La présidente
· Transmet au PHIR délégué le projet, suivant un ordre chronologique de la liste des PHIR , la fréquence de la saisine étant proportionnelle à la taille de la région ;

· Met le projet en ligne sur le PEPS ;

· En informe par courriel l’ensemble des PHIR ;

· Fixe le délai en fonction de la demande. 



Le PHIR délégué


· A la possibilité de le transmettre à un autre PhIR en cas d’accord réciproque;

· Restitue un avis sur le projet à la présidente de la conférence, après:

· Consultation de PHISP ressources

· Recueil des avis éventuels de l’ensemble des PhIRs



La présidente
       Soumet l’avis au bureau de la Conférence



Le bureau
· Valide le projet ;

ou 

· Demande de surseoir à la décision.



La présidente
       Transmet la synthèse au ministère.



Chaque intervenant s’engage à respecter les délais

